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en son absence, ou sur son refus de ce faire, par le Pré-
sident-Adjoint, ou par un des Vice-Présidents, par un
avis publié dans les journaux de la dite Cité de Québec,
indiquant le lieu, le jour, l'heure et le but de telle

assemblée, sous la signature du Secrétaire-Archiviste.

VI. Et qu'il soit statué, que les règlements de la dite

association, en autant qu'ils ne répugneront pas au
présent acte, ou aux lois du Bas-Canada, seront les règle-

ments de la Corporation établie par le préî^eut, jusqu'à

ce qu'ils soient abrogés ou changés comme susdit.

VII. Et qu'il soit statué, que les officiers actuels de
la dite association seront les officiers de la corporation

jusqu'à ce que d'autres officiers soient élus à leur place,

à rassemblée qui aura lieu, tel que pourvu plus haut.

VIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les pour-
suites ou actions contre la dito corporation, la significa-

ti(»n de procédures au domicile du secrétaire-archiviste

d'icelle, sera une signification suffisante des dites i)rocé-

dures pour toutes les fins de la loi.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne, qui ne
sera sous aucun autre rapport disqualifiée comme témoin
dans une action ou poursuite à laquelle la dite corporation

sera partie, ne sera considérée disqualifiée comme tel, à
raison de ce qu'elle est, ou qu'elle a été, en aucun temps,
membre, officier ou serviteur de la dite corporation.

X. Et qu'ils soit statué, (jue les membres de la dite

corporation ne seront pas responsal)k's pert'onncllement

d'aucunes dettes de la dite corporation.

XI. Et qu'ils soit statué, que la dite corporation ne
sera dissoute, ni ses biens partagés, entre les membres ou
autrement, à moins que ce ne soit en venu des disposi-

tions des règlements adoptés par les sept-huitièmes au
moins des membres de la corporation, ni à moins rpie les

dits règlements ne le prescrivent, et cpie les fonds de la

dite corporation ne suffisent pleinement i)our [layer ies

réclamations existantes contre la dite corporation
;

pourvu toujours, que rien de contenu duiis le présent ne
s'interprétera de manière à empêcher aucun membre <le

se retirer, en aucun temps, de la dite corporation, iiprès

avoir payé les arrérages qu'il devra à la caisse de la dite

corporation, y compris un souscription annuelle pour
I,'année courante.


